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Fonds culturel de Brome-Missisquoi – Édition 2012
SECTION 1 : MODALITÉS

Le Fonds culturel de Brome-Missisquoi est rendu possible grâce à la participation financière de la MRC Brome-Missisquoi.
Nous vous invitons à lire attentivement le présent document AVANT de remplir le formulaire de demande.  Vous y trouverez des informations concernant la procédure et un résumé de la politique culturelle. 
1. Le formulaire
a) Disponible sur le site Internet au http://mrcbm.qc.ca/fr/cult_fonds.php
2. Informations sur le Fonds culturel

· Edward Humphrey, 450 266-4928, poste 248, ehumphrey@cldbm.qc.ca
3. La présentation de votre demande
Nous vous invitons à joindre tout document que vous jugez pertinent : coupures de presse, porte-folios, illustrations, maquettes, CD, photographies. Ne faites parvenir que des copies puisque le CLD conservera les documents après l’analyse des dossiers. Soyez créatifs dans la présentation de votre demande. 
· Seulement les demandes imprimées par traitement de texte seront analysées. Pour faciliter la gestion des demandes, nous vous demandons de nous faire parvenir une version numérique à ehumphrey@cldbm.qc.ca et une copie papier signée.
· La date limite pour déposer vos projets est le lundi 23 janvier 2012 16 h, à la MRC Brome-Missisquoi, Fonds culturel, au 749 rue Principale, à Cowansville, J2K 1J8.
· Le montant du fonds pour l’année 2012 est de 25 000 $ attribué par le Conseil des maires de la MRC. Les subventions seront de 500 $ minimum et de 4 000 $ maximum par projet. La subvention doit représenter au maximum 50 % du budget du projet.
· Les demandes seront analysées par un jury composé de 4 personnes. Ce jury fera ensuite ses recommandations au Conseil des maires. (Les membres du jury sont choisis chaque année de façon à ne pas être impliqués dans les dossiers présentés au fonds.) 
· Le choix des projets refusés ou acceptés sera connu seulement après la réunion de la MRC du 21 février 2012. Les personnes ou organismes en seront informés par courrier dans les jours suivants.

· Pour les subventions de plus de 1 000 $ :
Une première tranche de 40 % sera versée sur réception d’une déclaration de l’organisme bénéficiaire confirmant que le projet se réalisera comme prévu.
Une deuxième tranche de 40 % sera versée lors de la réalisation du projet.
Une troisième tranche de 20 % sera versée sur acceptation du rapport final. 
· Pour les montants de moins de 1 000 $ :
Une première tranche de 80 % sera versée sur réception d’une déclaration de l’organisme bénéficiaire confirmant que le projet se réalisera comme prévu.
Une deuxième tranche de 20 % sera versée sur acceptation du rapport final.
· Le rapport final doit être déposé au plus tard deux mois après la réalisation du projet incluant un rapport financier, un rapport d’activités, une évaluation des retombées et de l’atteinte des résultats escomptés (Un formulaire de deux pages sera à votre disposition). 
Règles du Fonds culturel de Brome-Missisquoi

Adopté par le Conseil des maires, le 15 janvier 2002

1. Le contexte et les objectifs.

Le fonds culturel de Brome-Missisquoi est un mode de financement complémentaire aux programmes gouvernementaux et municipaux existants. Il a pour but d’assurer la mise en œuvre de la politique culturelle (document à consulter sur le site Internet sous l’onglet politique culturelle) et de favoriser le développement du milieu culturel de Brome-Missisquoi par le biais de projets culturels émergents et récurrents. Les fonds sont attribués par le Conseil de la MRC sur recommandations du Comité de mise en œuvre de la politique culturelle.

2. Les conditions d’admissibilité.

2.1 Les demandeurs admissibles.

Les organismes et les personnes œuvrant dans le milieu culturel peuvent faire une demande. Pour être admissible, l’organisme ou la personne doit être situé ou résider de façon permanente dans la MRC Brome-Missisquoi. Par ailleurs, l’activité ou l’événement doit avoir lieu sur le territoire de la MRC. 

2.2 Les frais admissibles.

· Versement de cachets et de droits;

· Frais de promotion : lancement, élaboration de matériel promotionnel, achat de publicité;

· Honoraires professionnels : embauche de personnel spécialisé, de consultants pouvant apporter une expertise ponctuelle à la réalisation du projet;

· Élaboration d’étude de marché, de plan d’affaires;

· Frais de déplacement;

· Frais de formation spécialisée et liés au projet; 

· Location ou achat d’équipement spécialisé lié au projet. 

2.3 Le type de projets non favorisés.
· Projets conçus à des fins strictement commerciales;

· Projets présentant une concurrence déloyale. 

2.5 Les frais non-admissibles.
· Frais d’infrastructures d’un organisme (location de bureau, installation de téléphone, photocopieur, etc.); 

· Frais d’acquisition d’équipement, de rénovation et de construction;

· Frais de financement ou servant au remboursement d’une dette.

3. L’évaluation des demandes.
Les demandes seront analysées par un jury composé d’intervenants du milieu culturel.  En ordre de priorité, cette évaluation sera basée sur les critères suivants : 

1. Le projet est en lien avec un ou plus des cinq orientations de la politique culturelle. 
· Affirmer notre identité culturelle régionale

· Soutenir les créateurs et les diffuseurs

· Rendre accessible la culture aux citoyens

· Sensibiliser les enfants, les adolescents et les adultes aux arts et au patrimoine
· Promouvoir et commercialiser les arts et le patrimoine
2. Le projet suscite une vitrine pour les artistes ou pour le patrimoine de Brome-Missisquoi.
3. Le projet implique une collaboration entre plusieurs intervenants du milieu culturel de Brome-Missisquoi:                 Ex : artistes, artisans, recherchistes, comédiens, musiciens, organismes, etc.
4. Le projet permet la consolidation d’un organisme ou d’un événement culturel établi. 

5. Le montage budgétaire est équilibré et réaliste.
6. Le projet a de l’appui moral ou financier de sa municipalité.

7. Le projet a de l’appui du milieu culturel.
8. Le projet est en complémentarité aux autres initiatives culturelles (ex : Chemin des Cantons, Carrefours culturels etc.)
9. Le demandeur / promoteur a une expertise reliée au projet.
10. Le projet est fait en partenariat (milieu scolaire, municipalité, secteur privé etc.)
4. La nature de l’aide financière.

L’aide financière sera versée sous forme de subvention. Elle ne pourra être récurrente. Le maximum de l’aide financière est fixé à 4 000 $ par demande. Le montant de l’aide financière ne pourra excéder 50 % des dépenses admissibles du projet. La contribution du promoteur du projet pourra être : capital financier, prêt de locaux et d’équipement, ressources humaines, etc.

5. Les modalités d’évaluation et d’attribution.

Chaque dossier présenté à la MRC devra préalablement faire l’objet d’une recommandation du comité de mise en œuvre de la politique culturelle. 

Le comité de mise en œuvre de la politique culturelle pourra :  

· Recommander le financement, entier ou partiel, du projet tel que présenté;

· Recommander le financement du projet, conditionnellement à certains réajustements;

· Diriger les promoteurs du projet vers d’autres sources de financement;

· Refuser le projet.

6. La présentation d’une demande.

L’artiste, l’artisan ou l’organisme demandeur doit compléter le formulaire prévu à cette fin et fournir les documents suivants : 

· Description du projet pour lequel l’aide financière est demandée en précisant :

· comment le projet se conforme à l’une ou l’autre orientation de la politique culturelle;

· l’expertise du promoteur;

· les retombées prévues;

· Budget détaillé et équilibré indiquant les sources de revenus et les dépenses projetées pour la réalisation du projet ainsi que le montant d’aide financière demandé;

· Échéancier de réalisation;

· Confirmation par écrit (lettre d’appui ou résolution) de l’engagement des partenaires, municipalités, etc. Celles-ci devront faire état de la nature de leurs implications matérielles et financières;

· Facultatif en annexe : c.v. des artistes, dossier de presse. 

7. Les conditions d’utilisation de l’aide financière

· Le projet doit se réaliser dans sa totalité, et ce, dans les douze mois suivant le financement. Advenant le cas où, pour quelque raison que ce soit, cette condition n’est pas respectée, la MRC réserve le droit de réclamera les sommes allouées aux responsables du projet. 

· Un rapport final doit être déposé dans les deux mois après la réalisation du projet incluant : 

· Un bilan financier;

· Les retombées de l’activité auprès du milieu et de la population; 

· L’atteinte des résultats escomptés. 

Le défaut de se conformer à cette condition pourra compromettre l’admissibilité de l’artiste, l’artisan ou l’organisme lors d’une inscription ultérieure à ce programme.
Fonds culturel de Brome-Missisquoi – Édition 2012

SECTION 2 : FORMULAIRE DE DEMANDE
Avant de remplir ce formulaire  veuillez lire attentivement la section « Modalités ». 
* Seulement les demandes imprimées par traitement de texte ou dactylographiées seront analysées.

	1. Identification du promoteur

	Titre du projet :


	Nom de l’organisme ou de l’individu:



	Nom de la personne ressource :

	Adresse :

	Ville :
	Code postal :

	Téléphone :
	Télécopieur :

	Courriel :

	Secteur culturel :
	 FORMCHECKBOX 

Arts de la scène

 FORMCHECKBOX 

Lettres
	 FORMCHECKBOX 

Arts visuels et arts médiatiques

 FORMCHECKBOX 
 Métiers d’arts
	 FORMCHECKBOX 

Communications

 FORMCHECKBOX 

Patrimoine

	
	 FORMCHECKBOX 
 Autres : 


	1.1
Type de projet : 

	 FORMCHECKBOX 
 Événement

 FORMCHECKBOX 
 Publication

 FORMCHECKBOX 
 Aménagement 
	 FORMCHECKBOX 
 Activité communautaire

 FORMCHECKBOX 
 Étude

 FORMCHECKBOX 
 Exposition

 FORMCHECKBOX 
 Plan stratégique

	 FORMCHECKBOX 
 Autres (spécifiez) :




	Liste des personnes faisant partie du comité organisateur du projet

	Veuillez inscrire le nom des personnes faisant partie du conseil d’administration de l’organisme ou du comité organisateur du projet, si celles-ci diffèrent du conseil d’administration

	
	
	Nom de la personne
	
	Son rôle

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	2. Description du projet

	2.1
Date(s) de tenue du projet : 

	Durée en jour(s) :

	2.2 Lieu de l’événement ou du projet (municipalités touchées) :


	2.3 Contexte historique (5 lignes maximum)



	2.4 
Résumé du projet (20 lignes maximum):


	2.5      Nouveautés (si vous avez réalisés ce même projet dans le passé)


	2.6
Clientèle visée :

	Âge :

	Provenance (clientèle locale, régionale, touristique, etc.):



	2.7
Résultats attendus :



	
	· Nombre de visiteurs (Indiquer la méthode de comptage):

· Vente de billets :

· Nombre d’œuvres d’art vendus:

	
	

	2.8
Retombées pour la communauté



	Nombre d’emplois rémunérés durant l’organisation du projet :

	Nombre d’artistes locaux impliqués dans le projet :

· Rémunérés:

· Bénéficiant d’une visibilité :




	3. Expertise et réalisations

	Décrivez votre expertise et vos réalisations pertinentes à ce projet (5 lignes) – Joindre en annexe votre curriculum vitae. (Si c’est votre 1er  demande au fonds culturel)



	4. Liste des organismes impliqués dans le projet

	Joindre en annexe les lettres précisant la forme de la collaboration (par exemple : prêt de locaux, contribution financière, service technique, etc.)

	· Culturel :

	· Touristique :

	· Municipal:

· Autres :



	5. Implication de votre municipalité (services, argent, précisez)

	

	6. Concurrence

	Qui sont vos concurrents directs (opérant le même type d’activité que vous) dans Brome-Missisquoi?



	7. Échéancier de réalisation

	Action
(Ex. : Achat de publicité, recherche de financement etc.)
	Échéance

(Ex. : fév. – mai 2012)

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Le Fonds culturel s’inscrit dans le cadre de l’adoption de la Politique culturelle de Brome-Missisquoi. 
La Politique culturelle  est disponible sur notre site Internet au www.brome-missisquoi.ca 

Documents à inclure
En plus du formulaire de demande, il est important d’inclure :

· Le formulaire Prévisions budgétaires que vous trouverez sur le site Internet de la MRC de Brome-Missisquoi     dans l’onglet : Patrimoine/fonds culturel.  Toute demande doit inclure ce formulaire pour être éligible.
· N.B. Tout dossier incomplet sera refusé.
· Des copies de tout document que vous jugez pertinent (coupures de presse, porte-folios, curriculum vitae, etc.) 
· Des copies de résolutions ou de lettres faisant état des implications matérielles et financières de vos partenaires pour contribuer à la réalisation de votre projet. (Vous devez prévoir que des résolutions de conseil d’administration municipal ou autres prennent souvent un mois à obtenir).
IMPORTANT :

Faites parvenir votre dossier en version électronique ET en version papier au plus tard le lundi 23 janvier 2012 à 16 h à l’attention de : 

Edward Humphrey, conseiller culturel.  749, rue Principale, Cowansville, Québec. J2K 1J8.  (ehumphrey@cldbm.qc.ca).
Signatures
Nous attestons que les renseignements contenus dans cette demande, ainsi que tous les documents qui s’y rattachent, sont véridiques. Nous comprenons que cette demande sera évaluée par le Comité de mise en œuvre de la Politique culturelle, que celui-ci soumettra ses recommandations au Conseil de la MRC Brome-Missisquoi qui prendra la décision finale quant à l’octroi d’une aide financière. 

-------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------

Signature du(de la) président(e) du conseil d’administration



       Date

--------------------------------------------------------------------------------
            ------------------------------------------

Signature du (de la) répondant(e) au projet 





       Date

Fonds culturel de brome-Missisquoi 2012

SECTION 3 : MODALITÉS DE LA GRILLE BUDGÉTAIRE
La grille de budget détaillée a été conçue pour faciliter le montage financier de votre projet, en automatisant certains calculs et en tenant compte de l’ensemble des conditions requises. Afin de bien les identifier,  les diverses sections sont colorées. 

Vous devez ajouter vos données uniquement dans les sections en jaune et dans la section rouge correspondant au montant de votre demande dans la section revenus. Il est important de respecter cette règle puisque les autres cases contiennent des formules Excel que vous pourriez détruire par erreur.

Étape 1 : Identification
1. Inscrire le titre du projet et le nom du promoteur dans la section prévue à cet effet. 

Étape 2 : Dépenses
2. Compléter la section « DÉPENSES » en identifiant les dépenses admissibles suggérées par postes budgétaires qui concernent votre projet.  

a) Inscrire la description de dépense

b) Inscrire le montant en argent de la dépense ou
c) Inscrire le montant en biens et services de la dépense*

Exemple d’un montant en biens et services : 

· Dans honoraires professionnels, un de vos amis réalise bénévolement les relations de presse du projet pour une valeur de 2 000$. N’oubliez pas que pour balancer votre budget, vous devez aller aussi indiquer ce montant dans la liste de vos revenus.

Le coût total de votre projet se calcule automatiquement dans l’encadré bleu. Les pourcentages des postes budgétaires se calculent aussi par eux-mêmes.

Étape 3 : Revenus
3. Compléter la section « REVENUS » en identifiant les divers revenus suggérés qui concernent votre projet.  

a) Inscrire la description du revenu

b) Inscrire le montant en argent du revenu OU
c) Inscrire le montant en biens et services de ce revenu*

d) Inscrire au bout si ce montant est confirmé ou non par la source

*Exemple d’un montant en biens et services : 

· Dans Temps en bénévolat, un de vos amis réalise bénévolement les relations de presse du projet pour une valeur de 2 000$. 
À noter : 

· N’oubliez pas que pour balancer votre budget, vous devez aller aussi indiquer ce montant dans la liste de vos dépenses.

· Les revenus réels totaux du projet se calculent automatiquement dans l’encadré bleu. Les pourcentages se calculent aussi par eux-mêmes.

Étape 4 : Inscrire le montant de la subvention demandée

Votre demande de subvention au Fonds culturel de doit pas excéder 50% et ne peut pas dépasser le montant de 4 000$.

Afin d’inscrire le montant adéquat auquel vous avez droit, voici quelques informations :

· La case orangée (à droite) représente l’écart entre vos dépenses et vos revenus jusqu’à maintenant. 

· La case rose (à droite) représente le montant équivalent à 50% de votre coût de projet.

C’est donc le montant inscrit dans la case rouge (à droite) qui représente le montant de subvention que vous pouvez demander au Fonds culturel que vous devez aller inscrire dans la section rouge.

IMPORTANT : Le total des dépenses et le total des revenus doivent être identiques, donc les deux sections bleues doivent à la fin, arriver au même montant.

Si les montants des encadrés bleus ne sont pas identiques après cet exercice, changez le montant de revenu qui correspond :

· à votre mise de fonds du promoteur 

OU

· aux revenus d’activités ou au montant relié à votre levée de fonds.

Étape 4 : Vérifier les renseignements
Inscrivez les renseignements uniquement que dans la partie en jaune du document et dans la section rouge correspondant au montant de votre demande dans la section revenus.

Vérifiez bien que les encadrés de couleur correspondent aux demandes :

· les montants des deux encadrés bleus doivent être identiques

· Le montant qui s’inscrira dans l’encadré rouge est le montant de votre demande (ne peut excéder 4 000$)

· Le % inscrit dans l’encadré vert doit être inférieur à 50%

Notez qu’il est toujours préférable qu’un promoteur indique un pourcentage d’argent dans le poste budgétaire «  Mise de fonds du promoteur ».

Insérez la grille de budget à la fin du formulaire de demande du Fonds culturel juste avant les annexes.

À ne pas oublier :

· Assurez-vous que votre demande est justifiée, c’est-à-dire que votre budget doit démontrer que vous avez réellement besoin d’une subvention venant du Fonds culturel régional.

· Des formations existent sur la réalisation de budgets, vous pouvez contacter le Conseil montérégien de la culture (1 877 651-0694) ou encore le Centre de formation professionnel de la région (450 378-8544) pour plus d’informations.

· Assurez-vous que votre budget est bien réalisé puisque un budget non conforme vous mettra immédiatement à l’écart dans le processus de sélection des projets. 

Si vous avez des questions veuillez contacter :
Edward Humphrey
Conseiller culturel

CLD de Brome-Missisquoi
450 266-4928 poste 248

ehumphrey@cldbm.qc.ca 
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